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Insertion perspective
ENTRE LES SOUSIGNES

SCI nom opération, société civile Immobilière au capital : XXXXXX €, siège social sis au XXXXXX, immatriculée au RCS de XXXXXX sous le n°XXXXXX, Dont le gérant est XXXXXX, Société Coopérative de production d’Habitations à Loyer Modéré, siège social sis à XXXXXX, immatriculée au RCS de XXXXXX sous le n° XXXXXX, représentée par XXXXXX, agissant en qualité de représentant permanent.

Ci-après dénommée « LE RESERVANT »

D’UNE PART,

ET
	RESERVATAIRE

Nom :«Nom_Mme» 
Prénom : «Prénom_Mme»

	CO-RESERVATAIRE

Nom : «Nom_M»
Prénom : «Prénom_M»

	Demeurant ensemble :       «Adresse_commune» «Code_Postal» «VILLE»   

	
	

	Situation familiale : «Situation_de_famille»


	Si marié ou pacsé 

Régime : «Contrat_de_mariage» 
Date :  «Date_du_contrat»                                             Lieu : «Si_mariage_lieu»
Par Maître : «Notaire_Mariage»                                     Notaire à : «Adresse_Notaire»


Ci-après dénommé « LE RESERVATAIRE »

D’AUTRE PART,
EXPOSE

Le Réservant se propose de réaliser un ensemble immobilier « nom opération» sur un terrain sis à ville (CP), adresse, d’une superficie global de XX m². Une fois édifié, le programme comprendra XX logements individuels/collectifs avec stationnements et jardins.

En vue de cette édification, le Réservant a obtenu de la mairie de Ville un permis de construire numéro XX qui lui a été délivré le date PC.

Le Réservataire entend acquérir dans cet ensemble le bien désigné à l’article 2 conformément aux plans annexés et aux conditions fixées par la loi numéro 67-3 du 3 janvier 1967, relatives aux ventes d’immeubles à construire.
Préambule

Les conditions d’accession à la propriété de ces maisons, destinés à l’habitation principale, revêtent, pour le réservant en sa qualité de Coopérative HLM, un caractère social.
La loi du 10 septembre 1947, dans son article 3, prévoit :

« Les coopératives ne peuvent admettre les tiers non sociétaires à bénéficier de leurs services ». 

Chaque réservataire devra à ce titre, se porter acquéreur d’une action, d’un montant de 16 €, dès la signature du présent contrat, par chèque libellé au nom de XXXXXX .

Procédure Pass Foncier

Cette opération de construction immobilière à vocation à s’inscrire dans le cadre des opérations d’accession sociale à la propriété d’un logement neuf par des ménages primo accédants dénommées PASS FONCIER telles qu’elles sont prévues par la convention du 20 décembre 2006 entre l’Etat, l’UESL et la CDC modifiée par la convention du 27 septembre 2007. 

Afin de favoriser l’accès à la propriété, ce dispositif se propose de dissocier l’acquisition des constructions de celle du foncier. 

A cette fin, la mise en place de cette opération immobilière se déroule en plusieurs phases distinctes :

1. Le réservant signe avec le réservataire le présent contrat préliminaire de réservation.

2. Un organisme collecteur du 1 % logement, habilité à dispenser le PASS FONCIER, reçoit le réservataire et vérifie que son projet est éligible au dispositif PASS FONCIER. 

3. En cas de réponse positive, l’organisme collecteur 1 % signe avec le réservant une promesse de bail à construction en même temps qu’elle signe la promesse d’acquisition du foncier, et ce, par l’intermédiaire d’une SCI filiale dénommée structure porteuse.
4. La structure porteuse acquiert le terrain. En même temps, elle signe avec le réservant un bail à construction assorti d’une promesse de cession de terrain au profit du réservataire.

5. Le réservant signe avec le réservataire le contrat de VEFA emportant le transfert de bail à construction. Le réservataire devient alors propriétaire des constructions au fur et à mesure de leur réalisation.

6. 
Le réservataire lèvera l’option d’acquisition du terrain prévue dans la promesse de cession de terrain. Cette levée d’option pourra se faire par anticipation ou au terme du bail à construction. Une prorogation pourra également être envisagée. . Le prix de rachat fera l’objet d’une indexation telle que décrit en annexe 4.
C’est dans cette procédure que s’inscrit le présent contrat préliminaire.

Ceci exposé, les parties conviennent de ce qui suit :
ARTICLE 1 : OBJET DU CONTRAT

Par les présentes, le réservant confère au réservataire la faculté d’acquérir, par préférence à tout autre, les lots ci-après désignés, considérés en leur état futur d’achèvement, tels qu’ils résultent des divers plans sus ou ci-après visés. La vente du bâti sera réalisée sous la forme d’une vente en l’état futur d’achèvement telle que définie à l’article 1601-3 du Code Civil.

Le terrain fera l’objet d’un bail à construction tel que défini à l’article L 251-1 et R 251-1 du CCH, de la loi 61-1247 du 16 décembre 1964 et du décret 64-1323 du 24 décembre 1964.
Le Réservant s’oblige envers le Réservataire, qui accepte l’engagement, à lui offrir, dans le cas où viendrait à être réalisée l’opération définie ci-dessous, la faculté d’acquérir les locaux désignés ci-après en leur état futur d’achèvement, tels qu’ils résultent de la note technique et du plan annexé.

Le présent contrat est passé conformément aux dispositions des articles L 261-1 et suivants et R 261-1 et suivants du Code de la Construction et de l’Habitation, relatifs à la vente en l’état futur d’achèvement.

Il est expressément stipulé par le Réservant, ce dont le Réservataire lui donne acte, qu’il conserve la faculté de décider de ne pas réaliser l’opération précitée, notamment dans les cas suivants, ceux-ci n’étant pas limitatifs :

- Si les conditions de prix de revient n’étaient pas compatibles avec le prix prévisionnel de vente.

- S’il n’était pas possible de maintenir le délai de livraison prévu.

Dans l’hypothèse où toutes les conditions de réalisation seraient réunies, le réservant notifiera par lettre recommandée au réservataire son engagement définitif de vendre. Conformément à la législation, le réservataire dispose d’un délai de 7 jours à réception de cette notification pour renoncer à son achat. Le dépôt de garantie lui serait alors intégralement restitué.

Dans l’hypothèse où l’opération ne se ferait pas, le dépôt de garantie, dont il sera question à l’article 6, serait restitué au réservataire, le présent contrat étant considéré comme n’ayant jamais existé.

En tout état de cause, le réservant devra faire connaître sa décision au réservataire de réaliser ou non l’opération dans un délai maximum de quatre mois.

Article 2 : Désignation des locaux, objet de la réservation

Dans un programme comportant XX maisons individuelles groupées / logements collectifs, situé à Ville (CP) – adresse.
LOT N° : «N_DE_LOT»
	LE BâTI


	LE TERRAIN

	Surface habitable : «SURFACE_HBT»m²

Composition des lieux :

· pièces principales : «Nbre_Pièce_ppales»
· salle(s) de bains :1
· dégagements : 2
· cuisine :1

-    
autres pièces (à préciser) : «Nbre_Autres_pièces»

	Surface : «SURFACE_TERRAIN» m²



Il est convenu que le réservant pourra apporter aux plans et descriptifs les modifications imposées par l’administration ou toute modification non substantielle qui s’avérerait nécessaire. Le réservant pourra, de même, consentir au profit des tiers, collectivités ou services publics, toute servitude qui s’avérerait nécessaire.

Le réservataire déclare avoir parfaite connaissance de l’implantation de l’opération et de son environnement pour s’être rendu sur les lieux.

Tolérances

Il est convenu que les différences de moins de 5 % des surfaces ou de l’une quelconque des cotes exprimées par les plans seront tenues pour admissibles.

Article 3 : Prix de vente
La valeur des biens sus indiqués se décompose comme suit : 

Terrain (équipé et viabilisé – objet du bail à construction) :
	Prix ferme, définitif,
non révisable ni actualisable :

	«Prix_HT_Terrain» HT
«Prix_HT_Terrain_en_lettres» 


	Taxe sur la valeur ajoutée 
(au taux actuel 19,6%) :

	«Montant_TVA_196_Terrain»
«Montant_TVA_196_Terrain_en_lettres» 


	Soit un total de :

	«Prix_TVA_196_terrain» TTC 

«Prix_TVA_196__Terrain_en_lettres»


Pass Foncier et Taux de TVA réduit

La prise en charge du foncier par la procédure Pass Foncier entraîne application du taux de TVA réduit.

Sous réserve de l’accord de la prise en charge de cette procédure, donné au réservataire par un organisme habilité, le montant de la TVA (au taux réduit actuel de 5,5%) sera alors donc : 
	Prix ferme, définitif,
non révisable ni actualisable :
	«Prix_HT_Terrain» HT
«Prix_HT_Terrain_en_lettres» 

	Taxe sur la valeur ajoutée 
(au taux actuel de 5.5%) :
	«Montant_TVA_55_du_terrain» 
«Montant_TVA_55_du_Terrain_en_lettre» 


	Soit un total dans ce cas de :
	«Prix_TVA_55_terrain» TTC
 «Prix_TVA_55_terrain_en_lettres»


Bâti
	Prix ferme, définitif,
non révisable ni actualisable :

	«Prix_HT_Bâti» € HT

(«Prix_HT_Bâti_en_lettres» HORS TAXE)

	Taxe sur la valeur ajoutée 
(au taux actuel 19,6%) :

	«montant_TVA_196_du_Bâti» €

(«montant_TVA_196_du_Bâti_en_lettre»)

	Soit un total de :

	«Prix_TVA_196_bâti» € TTC
 («Prix_TVA_196_bâti_en_lettre» TOUTES TAXES COMPRISES)

	
	

	MONTANT GLOBAL TERRAIN + BATI :
	«MONTANT_GLOBAL_TERRAIN__BATI_196» € TTC
«MONTANT_GLOBAL_TERRAIN__BATI_196_EN_L»
TOUTES TAXES COMPRISES


Pass Foncier et Taux de TVA réduit

La prise en charge du foncier par l’organisme collecteur 1% dans le cadre de la procédure Pass Foncier entraîne application du taux de TVA réduit.
Sous réserve de l’accord de la prise en charge de cette procédure, donné au réservataire par un organisme habilité, le montant de la TVA (au taux réduit actuel de 5,5%) sera alors donc :
	Prix ferme, définitif, 
non révisable ni actualisable :

	«Prix_HT_Bâti» € HT
(«Prix_HT_Bâti_en_lettres» HORS TAXE)

	Taxe sur la valeur ajoutée 
(au taux actuel de 5,5%) :
	«Montant_TVA_55_Bati» €
 («Montant_TVA_55_Bati_en_lettre»)



	Soit un total dans ce cas de :
	«Prix_TVA_55_bâti» € TTC
 («Prix_TVA_55_bâti_en_lettre» TOUTES TAXES COMPRISES)

	
	

	MONTANT GLOBAL TERRAIN + BATI :
	«MONTANT_GLOBAL_DE_LOPERATION» € TTC
«MONTANT_GLOBAL_DE_LOPERATION_en_lettre» TOUTES TAXES COMPRISES


La TVA applicable à l’opération sera celle en vigueur au jour de la signature de l’acte authentique.

Ce prix ne tient pas compte des frais d’acte notarié et de publicité foncière.

Ce prix sera payable de la manière suivante :

· A la signature de l’acte
20 %

· A l’achèvement des fondations
15 %

· A l’achèvement des élévations
25 %

· A la mise hors d’eau
10 %

· A l’achèvement des cloisonnements
20 %

· A l’achèvement du logement
5 %

· A la livraison du logement
5 %

Étant précisé que conformément à la loi, l’échelonnement du paiement du prix n’excède pas :

· 35% à l’achèvement des fondations,

· 70% à la mise hors d’eau,

· 95% à l’achèvement de l’immeuble.

Les fractions payables en fonction de l’état d’avancement de travaux atteint au jour de la notification du projet de vente seront exigibles lors de la signature de l’acte authentique de vente.
ARTICLE  4 : DELAI DE SIGNATURE DE L’ACTE NOTARIE

Suite à la signature du présent contrat de réservation, le réservant dispose de quatre mois pour confirmer au réservataire sa décision de réaliser ou non l’opération.

Suite à cette confirmation, le réservataire dispose d’un délai de rétractation d’une semaine. Passé ce délai, le contrat est confirmé par les deux parties. 
Le réservataire dispose dès lors d’un mois pour effectuer le dépôt d’un dossier complet de demande de « Pass Foncier » auprès d’un organisme collecteur du 1% logement, et de 4 mois pour l’obtention du ou des prêt(s) nécessaire(s) au financement de l’opération.

Ces éléments permettent la rédaction du projet d’acte authentique, qui est envoyé par le réservant au réservataire un mois au moins avant la date de la signature de cet acte.
La signature de l’acte notarié de vente en l’état futur d’achèvement devra intervenir dans le délai de 1 mois à compter de la notification mentionnée ci-dessus et à l’article 7, chez Maîtres XXXXXX et la collaboration éventuelle de Maître

        ,
notaire à




.
Faute par le réservataire d’avoir signé l’acte à la date fixée par le réservant, et sauf résiliation amiable, sommation sera faite au réservataire huit jours à l’avance de se présenter aux jour et heure fixés à l’Etude du Notaire du réservant, le défaut de régularisation de l’acte rendant au réservant sa pleine et entière liberté.

Toutefois, au cas où le report de la date de signature à une date ultérieure serait accepté par le réservant, le prix total indiqué ci-après serait augmenté d’une indemnité compensatrice calculée prorata temporis au taux de 1 % par mois, sauf renonciation unilatérale expresse du réservant.

Les frais et honoraires de l’acte notarié seront à la charge du réservataire, ainsi que la quote-part afférente au montage juridique de l’opération (actes de dépôt de pièces et de leurs suites, règlement de copropriété, état descriptif de division, création d’une association syndicale…).

ARTICLE  5 : DELAI DE LIVRAISON

La livraison prévisionnelle des locaux d’habitation interviendra au plus tard à la fin du XX trimestre 20XX.

Il sera toutefois stipulé dans l’acte de vente que cette date pourra être reportée en fonction du nombre de jours correspondant :

· Aux intempéries empêchant les travaux, selon la réglementation des chantiers de bâtiments et de VRD,

· Aux grèves générales ou partielles affectant le chantier ou les entreprises fournisseurs,

· Aux retards consécutifs aux liquidations de biens ou aux admissions aux bénéfices du règlement judiciaire affectant les entreprises réalisant le chantier ou les fournisseurs,

· Aux injonctions administratives de suspendre ou d’arrêter les travaux,

· Et, d’une façon générale, aux cas fortuits et de force majeure.

ARTICLE  6 : DEPOT DE GARANTIE

En contrepartie de la présente réservation, le réservataire verse à ce jour, un dépôt de garantie d’un montant de 1000,00 € en un chèque du



 N° 




sur Banque 




établie à l’ordre du CREDIT MUTUEL pour le compte de la « SCI Nom Opération », compte spécialement ouvert pour l’opération.
Cette somme, indisponible et insaisissable jusqu’à la conclusion du contrat de vente (sauf résiliation des hypothèses prévues aux b) et c) ci-dessous) :

a) S’imputera sur le prix de vente si celle-ci se réalise,

b) Sera restituée, sans indemnité de part ni d’autre, au réservataire dans les trois mois de la demande dans les cas prévus à l'article R 261-31 du Code de la Construction et de l'Habitation reproduit ci-dessous à l’article 7, ou si l’une des conditions suspensives prévues à l’article 9 ne se réalise pas,

c) Sera acquise au réservant qui retrouvera sa pleine et entière liberté si le réservataire ne signe pas l’acte de vente pour une raison autre que celle indiquée au b) du présent article.
ARTICLE 7 : ARTICLE R 261-28 A R 261-31 DU CODE DE LA CONSTRUCTION ET DE L’HABITATION

Conformément à la réglementation en vigueur, les articles R 261-28 à R 261-31 du Code de la Construction et de l’Habitation sont reproduits ci-dessous :

· Article R 261-28

Le montant du dépôt de garantie ne peut excéder 5 % du prix prévisionnel de vente si le délai de réalisation de la vente n’excède pas un an. Ce pourcentage est limité à 2 % si ce délai excède un an. Aucun dépôt ne peut être exigé si le délai excède deux ans.

· Article R 261-29

Le dépôt de garantie est fait à un compte spécialement ouvert au nom du réservataire dans une banque ou un établissement spécialement habilité à cet effet, ou chez un Notaire. Les dépôts des réservataires des différents locaux composant un même immeuble ou un même ensemble immobilier peuvent être regroupés dans un compte unique spécial, comportant une rubrique par réservataire.

· Article R 261-30

Le réservant doit notifier au réservataire le projet d’acte de vente un mois au moins avant la date de la signature de cet acte.
· Article R 261-31

Le dépôt de garantie est restitué sans retenue ni pénalité au réservataire :

a) Si le contrat de vente n’est pas conclu du fait du vendeur dans le délai prévu au contrat préliminaire.

b) Si le contrat de vente excède de 5 % le prix prévisionnel révisé, le cas échéant, conformément aux dispositions du contrat préliminaire. Il en est ainsi quelles que soient les autres causes de l’augmentation du prix, même si elles sont dues à une augmentation de la consistance de l’immeuble ou à une amélioration de sa qualité.

c) Si le ou les prêts prévus au contrat préliminaire ne sont pas obtenus ou transmis, ou si leur montant est inférieur de 10 % aux prévisions dudit contrat.

d) Si l’un des éléments d’équipement prévus au contrat préliminaire ne doit pas être réalisé.

e) Si l’immeuble ou la partie de l’immeuble ayant fait l’objet du contrat présente dans sa consistance ou dans la qualité des ouvrages prévus une réduction de valeur supérieure à 10 %.

Dans les cas prévus au présent article, le réservataire notifie sa demande de remboursement au vendeur et au dépositaire par lettre recommandée avec demande d’avis de réception.

Sous réserve de la justification par le déposant de son droit à restitution, le remboursement intervient dans le délai de trois mois à dater de cette demande.
Article 8 : Conditions de la vente

La vente en l’état futur d’achèvement des locaux, objet des présentes, sera consentie notamment sous les charges et conditions suivantes :

· Les locaux sont vendus dans l’état, conforme aux plans et à la notice descriptive visés dans les présentes. Les caractéristiques et la consistance figurant dans ces annexes ayant un caractère prévisionnel.

· Le réservataire signera un bail à construction le jour de l’acte authentique lui conférant la capacité à devenir propriétaire du terrain à la date fixée pour la levée d’option. Il deviendra propriétaire par accession des ouvrages à construire, au fur et à mesure de leur réalisation.

Il en aura la jouissance au jour de la mise à disposition.

· Le réservataire :

· supportera et acquittera tous les droits, les taxes, les avances de quote-part de copropriété, les frais de son acte de prêt éventuel et les émoluments des actes notariés,

· continuera tous les contrats d’abonnements relatifs au bien vendu à compter de la mise à disposition,

· supportera les impôts et charges afférents à l’immeuble à compter de l’entrée en jouissance.

· Le réservataire s’obligera à exécuter et à respecter toutes les charges et conditions qui découleront du cahier des charges de la division volumétrique s’il elle s’avère nécessaire, de manière qu’aucun recours ne puisse être exercé à ce sujet contre le réservant pour quelque cause que ce soit.
· Le réservataire profitera des servitudes actives et supportera celles passives conventionnelles ou légales, apparentes ou occultes, continues ou discontinues, pouvant grever l’immeuble vendu, le tout à ses risques et périls, sans recours contre le réservant.

· Le réservant conservera en dépit de la vente, la qualité de Maître de l’ouvrage vis-à-vis des architectes, entrepreneurs, des autres techniciens ou hommes de l’art et de toute administration ou service concédé ainsi que, d’une manière générale, vis-à-vis de tout tiers, et ce jusqu’à l’obtention du certificat de conformité.
En conséquence, il restera seul qualifié tant pour donner les instructions nécessaires à la poursuite des travaux que pour la réception des bâtiments, ainsi que pour demander tout permis modificatif.

Le réservataire s’interdira de s’immiscer dans les opérations de construction à la charge du réservant, et de se prévaloir de sa qualité de propriétaire pour donner des instructions aux architectes et entrepreneurs.

· En raison des risques inhérents au chantier, le réservataire s’interdit formellement de pénétrer dans l’immeuble en cours de construction objet de la réservation ou dans tout autre immeuble construit par le réservant sans l’autorisation expresse de ce dernier. En toute hypothèse, si un accident se produisait, le réservataire s’engage à en supporter définitivement toutes les conséquences et renonce à exercer quelques recours que ce soit contre le réservant.
Article 9 : Conditions suspensives
a) Le contrat objet des présentes est conclu sous la condition suspensive de la prise en charge du foncier par un organisme habilité dans le cadre de la procédure « Pass Foncier ».
A ce titre, le réservataire s’oblige à déposer, dans le mois suivant la signature du présent contrat, auprès d’un organisme collecteur du 1% logement, un dossier complet de demande de prise en charge du foncier selon la procédure Pass Foncier. Le réservataire s’engage par les présentes à accomplir toute diligence pour répondre dans les meilleurs délais à toute demande de pièce complémentaires qui serait éventuellement émises par l’organisme chargé d’instruire le dossier d’octroi du « Pass foncier ». Il sera fourni copie au réservant du récépissé de dépôt dudit dossier à première demande de ce dernier
En cas de non réalisation de cette condition, le présent contrat sera caduc, au seul bénéfice du réservataire, et les parties seront libérées de leurs obligations sans frais ni charge de part et d’autres.

b) Le présent contrat est passé sous la condition suspensive d’obtention du ou desdits prêts mentionnés ci-après dans un délai de 4 mois à compter de la notification mentionnée à l’article 1.
	Organisme prêteur
	Montant du prêt
	Durée du prêt

	A déterminer

	A déterminer


	A déterminer




Cette condition suspensive sera nulle si le réservataire déclare ne solliciter aucun prêt.

Il doit, en ce cas, faire précéder sa signature de la mention manuscrite suivante :

« Je déclare avoir été informé que, si contrairement à ce que j’ai indiqué à l’article 9 ; je sollicite néanmoins un prêt, je ne pourrai pas bénéficier de la condition suspensive prévue ».
Article 10 : Litiges

En cas de litige sur l’interprétation ou l’exécution des présentes, les tribunaux du lieu de situation de l’immeuble seront seuls compétents.

Article 11 : Election de domicile

Pour l’exécution des présentes et de leurs suites, les parties font élection de domicile en leur demeure respective, ci-dessus indiquée.
Fait le                          à 

En 3 exemplaires.

LE RESERVANT*

LE RESERVATAIRE*

* Porter la mention manuscrite « lu et approuvé »
Annexe 1 : Clause anti-spéculative
Annexe 2 : plans de vente

Annexe 3 : Notice descriptive
Annexe 4 : Conditions d’indexation du prix du terrain

 ANNEXE 1 : Clause anti-spéculative
Signature Madame :




Signature Monsieur :

ANNEXE 2 : plans de vente
2 feuilles, présentant les façades et la disposition intérieure et extérieure du logement.

ANNEXE 3 : Notice descriptive
ANNEXE 4 : CONDITIONS D’INDEXATION DU TERRAIN
Si le réservataire obtient une prise en charge du foncier par un collecteur 1% par le biais d'une procédure Pass foncier, le prix de rachat du terrain par le réservataire se fera avec une indexation. A titre informatif, nous décrivons le système d'indexation mis en place par les conventions entre l'Etat Français et l'UESL (groupement des collecteurs 1%) tel qu'il nous est connu à ce jour.
> Au moins un des réservataires est salarié d'une entreprise cotisant au 1% logement. 
Dans ce cas, l'indexation est de 1,5% an.
Pour un prix initial de 30 000€, on a alors les montants de rachat suivants :
	
	Au départ
	Après 1 an
	Après 5 ans
	Après 10 ans
	Après 15 ans
	Après 20 ans
	Après 25 ans

	
	30 000 €
	30 450 €
	32 319 €
	34 816 €
	37 507 €
	40 406 €
	43 528 €


> Aucun des réservataires n'est salarié d'une entreprise cotisant au 1% logement
Dans ce cas, le prix de rachat est directement indexée sur l'inflation, capée entre 2 et 4,5% par an.
On a alors les montants de rachat suivants, toujours pour un prix initial de 30 000€ :

Avec une hypothèse d'inflation à 2% ou moins :
	
	Au départ
	Après 1 an
	Après 5 ans
	Après 10 ans
	Après 15 ans
	Après 20 ans
	Après 25 ans

	
	30 000 €
	30 600 €
	33 122 €
	36 570 €
	40 376 €
	44 578 €
	49 218 €


Avec une hypothèse d'inflation à 4,5% ou plus :
	
	Au départ
	Après 1 an
	Après 5 ans
	Après 10 ans
	Après 15 ans
	Après 20 ans
	Après 25 ans

	
	30 000 €
	31 350 €
	37 385 €
	46 589 €
	58 058 €
	72 351 €
	90 163 €


Rappel: toutes les entreprises de plus de 10 salariés cotisent au 1% logement. 
Ces chiffres concernent le seul prix du terrain hors frais notariés et taxes.
CONTRAT PRELIMINAIRE DE RESERVATION D’UN LOGEMENT INDIVIDUEL





VENTE EN L’ETAT FUTUR D’ACHEVEMENT


LOT N° � MERGEFIELD "N_DE_LOT" �«N_DE_LOT»�











S.C.I. « nom opération»


____________________________________________________________________________________





Ville (Département)


Adresse
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Contrat de Réservation d’un logement individuel


Vente en l’Etat Futur d’Achèvement


